
Site mis à disposition par la Métropole pour la fauche ou pour le pâturage 

 
 

Site n°93 - Friche Logeal rue Roland Duru- Malaunay  

 

Présentation :  
Superficie : 4012 m² 
 
Adresse  : Rue Roland Duru - Malaunay 

Parcelles cadastrales  : AO97, AO98 et AO99 

Propriétaire  : LOGEAL   
 

Vue aérienne du site Photo du site 

        
 

Equipements :  
Clôturé : en partie, clôture à poser par le candidat   Etat : moyen 

Eau : non       Electricité : non 

 

Gestion :  

 Fauche  

Gestion par fauche autorisée :  non 

Nombre de fauches autorisées :   

Périodes de fauche autorisées  :  
 

Pâturage  

Gestion par pâturage autorisée :  oui 

Période de pâturage :  uniquement année 2019 

Type d’animaux autorisés  :  poneys, ânes, chevaux, chèvres, moutons 

Chargement moyen annuel maximal  :  0,8 UGB/ha/an 

Quantité d’animaux autorisée  (exemple) : 1  poney à l'année, 2 poneys pendant 6 mois 
Cette quantité est précisée à titre indicatif pour le site et dépend de la taille et de la race des animaux, mais également de la pousse de 
l’herbe en fonction de la météo. 

 

Contraintes – Remarques sur le site :  
  

 


